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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 84792

Texte de la question

Mme Colette Langlade attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique sur
l'intégration du critère de pénibilité dans le calcul des retraites. Dans le cadre de la concertation réalisée
actuellement en vue de réformer le système de retraites, le Gouvernement semble s'orienter vers une prise en
compte de la pénibilité physique et non psychique par le biais d'un suivi individualisé. Si la loi sur la pénibilité est
attendue depuis la loi Fillon d'août 2003 qui promettait alors l'ouverture de négociations sur le sujet, il est certain
que ce critère doit désormais être mis en place pour s'appliquer à tous les salariés exerçant un certain type
d'activités (travail de nuit, port de charges lourdes, exposition aux produits cancérigènes...), et ce en combinant
une approche générale et individuelle. Les critères généraux laissant de côté par nature des personnes pourtant
soumises à des travaux pénibles, elle lui demande si le Gouvernement entend proposer un accès
complémentaire reposant sur une évaluation individuelle de l'exposition à des contraintes physiques et
psychiques du salarié.

Texte de la réponse

Le ministre du travail, de l'emploi et de la santé a pris connaissance avec intérêt de la question relative à la prise
en compte de la pénibilité du travail dans la fixation du départ à la retraite. En son article 79, la loi n° 2010-1330
du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites a instauré un droit à retraite anticipée pour les personnes
justifiant, sous certaines conditions, d'une incapacité permanente consécutive soit à une maladie
professionnelle, soit à un accident du travail : dans ce dernier cas, les lésions constatées devront être identiques
à celles indemnisées au titre des maladies professionnelles. La retraite à raison de la pénibilité est donc
expressément réservée aux seules personnes pour lesquelles il existe un lien direct entre l'activité
professionnelle exercée et la maladie ou l'accident dont ils ont été victimes. Ce choix d'un critère individuel
résulte de la volonté de ne pas limiter l'avantage retraite ainsi consenti à certains métiers ou à certaines
qualifications professionnelles. En outre, ouvrir des droits à retraite sur un critère collectif aurait eu pour
inconvénient majeur de faire abstraction des conditions de l'exercice professionnel, étroitement dépendantes de
l'entreprise et de ses efforts de prévention plus ou moins importants. S'agissant des travailleurs non salariés qui,
tels les entrepreneurs du bâtiment, sont affiliés au régime social des indépendants (RSI), l'extension à leur profit
de la retraite à raison de la pénibilité se heurte à l'absence, au sein du RSI, de couverture du risque accidents
du travail et maladies professionnelles. Aussi, l'article 82 de la loi portant réforme des retraites dispose que le
Gouvernement présentera au Parlement, avant le 30 juin 2011, un rapport sur les modalités selon lesquelles le
dispositif voté à l'article 79 peut être adapté pour s'appliquer aux travailleurs non salariés non agricoles. Cette
disposition laisse le temps nécessaire à l'étude de la faisabilité technique d'une telle réforme. Quant aux
ressortissants du régime agricole, la loi du 9 novembre 2010 leur a d'ores et déjà étendu la retraite à raison de la
pénibilité, en ses articles 83 (non-salariés agricoles) et 84 (salariés agricoles). Enfin, en cas de taux d'incapacité
permanente au moins égal à 20 %, le droit à retraite sera ouvert sans autres conditions que la seule vérification,
pour les victimes d'accidents du travail, de l'appréciation de la notion de lésions identiques. Par ailleurs, dès lors
qu'ils justifient d'un taux d'incapacité au moins égal à 10 %, ces derniers pourront prétendre au bénéfice de la
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retraite anticipée sous réserve, d'une part, qu'ils puissent apporter la preuve qu'ils ont bien été exposés à des
facteurs de risques professionnels ; d'autre part, qu'une commission valide à la fois les modes de preuve
apportés par l'assuré et l'effectivité du lien entre l'incapacité permanente et l'exposition aux facteurs de risques
professionnels. Applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er juillet 2011, ces dispositions
permettront aux intéressés de bénéficier d'un double avantage : le maintien à soixante ans de l'âge de la retraite
et l'obtention du taux plein indépendamment de la durée d'assurance effectivement accomplie.
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